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LA STRATÉGIE CIVILE DU GOUVERNEMENT HONGROIS

April 2003

INTRODUCTION

L’idéal de la société civile

La coalition démocratique, le gouvernement de centre national se réclame de l’idéal de la société civile sans le vouloir cependant exproprier. Le gouvernement ne veut pas dominer mais servir, ce qu’il ne peut faire qu’avec les citoyens, en partenariat avec les organisations constituant la société civile. La société civile est l’une des bases sur lesquelles se fonde l’activité du gouvernement.

Le gouvernement s’est engagé pour l’idéal qu’est la société civile à la fois au niveau des principes et à celui de la pratique. Le gouvernement a la ferme intention de tenir la nation sur la voie européenne du développement social, qui est, historiquement, le chemin menant vers l’épanouissement de la liberté des citoyens, des associations civiles et des organisations spontanées. La nation hongroise peut être fière que les penseurs libéraux des l’ère des réformes nationales et plus tard les figures les plus éminentes des sciences sociales hongroises ont toujours professé la poursuite de cette voie.

La société civile de la Hongrie
En Hongrie, la naissance de la société civile remonte à des antécédents historiques importants. Le changement de régime a entraîné la renaissance et la consolidation de la société civile. Le rythme de vie des organisations de la société civile ne peut pas suivre les cycles électoraux. L’importance de la société civile réside justement dans le fait que son fonctionnement est indépendant du gouvernement en place. La coalition démocratique, le gouvernement du centre national œuvrera de toutes ses forces à l’élargissement et à la consolidation de la société civile qui est la base solide de l’organisation sociale vraiment démocratique.

Il n’y a pas de démocratie, d’union nationale, de dialogue social sans un système fort de défense d’intérêts et sans une société civile forte. La Hongrie future ne peut assurer de la sécurité et du bien-être à ses habitants que si les citoyens peuvent compter sur la défense organisée de leurs intérêts, bénéficier du soutien pour leurs objectifs et que si la vie publique se base sur la coopération et la solidarité. À côté des institutions de la démocratie de la représentation, le gouvernement attache une grande importance à la réalisation pratique de la démocratie directe dont les dépositaires sont de tous les temps les organisations non-gouvernementales. La sphère civile incarne des valeurs humaines comme l’indépendance, l’initiative individuelle, le pluralisme et la solidarité.

Dans leur fonctionnement, les ONG s’appuient sur une politique gouvernementale qui considère comme indispensable le contrôle civile du pouvoir gouvernemental et local ainsi que la division du travail et la coopération entre les organisations du marché et les ONG. Elle respecte l’indépendance des organisations, élargit leurs ressources et ne subordonne pas l’aide dont elles bénéficient à des critères politiques. Elle reconnaît qu’en faisant participer – certaines parties ou la totalité de – la société à l’accomplissement des tâches publiques et en assurant une coopération entre les organismes et les institutions d’État elle peut améliorer l’efficacité de l’exercice des fonctions de l’État.

Il ne s’est pas encore écoulé suffisamment de temps depuis le changement de régime pour que nous puissions être contents du développement de la société. Aussi le Gouvernement s’efforce-t-il d’encourager, outre la sauvegarde des résultats obtenus, la conservation et le la consolidation des structures déjà stables de la société civile, le développement d’une société qui est l’incarnation de l’idéal de la société civile. Bien entendu, le Gouvernement s’abstient de toute intervention directe, de toute sorte de paternalisme et attend ainsi que les citoyens créent et développent la société des citoyens et cela pour eux-mêmes et pour leurs concitoyens. C’est le seul moyen pour que la Hongrie soit à tous les citoyens.

Conformément à ses obligations constitutionnelles, le Gouvernement se sent responsable pour la société civile au-delà de ses frontières et il lui apporte son soutien. Il aide la coopération entre la sphère civile de la mère patrie et celle se trouvant au-delà des frontières et apporte son soutien au développement de leurs relations. Le renforcement du secteur civile au-delà des frontières est une condition fondamentale de la survie et de la sauvegarde de l’identité nationale des Hongrois.

1.
LES CARACTÉRISTIQUES DU SECTEUR CIVIL EN HONGRIE
Aujourd’hui, c’est déjà un fait est entré dans les mœurs que, dans les sociétés basées sur l’économie de marché et la démocratie, il se forme nécessairement trois secteurs: le secteur du marché, le secteur d’État (municipal) et le secteur civil.

Si la division du travail et la coopération entre les trois secteurs sont en train de se former, à côté des résultats, l’imprévu, le manque de réglementation (ou parfois la surréglementation) et l’incertitude n’en sont pas moins présents dans ce processus.

On rencontre aussi des points inéclaircis: la société civile est plus large que l’ensemble des ONG formelles car elle englobe aussi les communautés informelles et les initiatives individuelles également. La littérature spécialisée définit exactement les critères caractérisant les ONG: elles ont un caractère institutionnel, des structures organisationnelles internes, elles jouissent de l’indépendance vis-à-vis du gouvernement, elles ont leur propre représentation et aussi un caractère municipal, il leur est interdit de distribuer du profit, et elles fonctionnent sur la base du volontariat. Les organisations créées pour l’exercice d’activités politiques ou religieuses ne sont pas considérées comme des ONG au sens classique du terme. Ces critères sont confirmés par la littérature hongroise de la question également.

Selon la réglementation en vigueur actuellement, les registres des tribunaux comptent une soixantaine de milliers d’organisations de différents types, à but non-lucratif répondant aux critères énumérés précédemment, et l’Office National de Statistiques considère environ 47 milliers d’organisations comme actives. Cet ordre de grandeur approchant les cinq cents indique que la période écoulée depuis le changement de régime était caractérisée par un développement essentiellement quantitatif et explosif avant tout dans la première moitié des années 90.

Le grand nombre de communautés civiles assure un cadre de plus en plus large à l’organisation spontanée de la société si bien que les signes classiques de l’autonomie, du volontariat, de l’esprit d’initiative, de la donation ont apparu et assurent à des dizaines de milliers de citoyens un moyen pour l’épanouissement de leur personnalité.

Les services ont commencé à devenir multisectoriels grâce aux ONG qui offrent des alternatives ou des possibilités supplémentaires avant tout dans le domaine de l’enseignement, de la culture et des services sanitaires et sociaux. La créativité et l’empathie des civils pour ceux qui vivent en marge de la société sont devenues tangibles. Une décennie a suffi pour qu’un secteur civil d’une grande variété et d’une forte diversité se développe. Il englobe des organisations:

•
actives et initiatrices;

•
prestataires de services, collectrices de dons et donatrices

•
de défense d’intérêts

Malgré les tendances positives que nous venons de voir, ce secteur n’est pas exempt d’un certain nombre de tensions:

-
Une forte différenciation s’est déroulée. Les organisations classiques (fondations privées, associations, organisations sociales) sont en majorité numérique dont la plupart sont économiquement faibles et fragiles. Les fondations publiques, les établissements publics et les sociétés d’utilité publique constituent les 5,4% du secteur, cependant, en 2000 ils ne disposaient que des 40% des recettes totales, et ce sont les organisations siégeant à Budapest qui en ont reçu les 63%. Il s’est formé un groupe numériquement peu important qui est composé d’organisations professionalisées, financées de fonds budgétaires et fortement attachées à l’État et aux collectivités.

-
Le budget des années 2001 et 2002 fait état dans 47 rubriques distinctes de ressources d’un montant de 150 milliards de forints qui sont accessibles aux ONG mais dont les principes ordonnateurs ne sont pas précisés et qui manque de transparence. Comme ces ressources sont connues d’un public limité, la plupart des ONG ignorent les possibilités d’accès à ces ressources et ne reçoivent aucune information sur leur utilisation.

-
Dans les recettes du secteur, la part des ressources budgétaires était de 28,4% en 2000 (en 2002 elle atteindra probablement les 30%), taux qui accuse une tendance croissante par rapport aux années précédentes, mais reste inférieur à celui des pays membres de l’Union européenne (40-60%). Le secteur civil hongrois est sous-financé par l’État et les collectivités, et la répartition des ressources budgétaires est inégale.

-
Dans les années écoulées depuis le changement de régime, le principe de « la prédominance de l’État » s’est fait sentir – bien qu’avec une intensité différente – dans le secteur civil également, ce qui a renforcé la division, l’absence de la solidarité et les attentes paternalistes. Le sentiment de dépendance politique est devenu particulièrement tangible au cours des quatre années passées.

-
Depuis le temps de la création des statuts des organisations, le temps est venu pour différencier les réglementations relatives à la gestion. Aujourd’hui, ce sont les mêmes obligations en matière de registre de données, de service d’information ou de déclaration d’impôt qui régissent le fonctionnement des organisations que leurs recettes se comptent en centaines de milliers ou en centaines de millions de forints.

-
Le secteur est divisé, au lieu de la coopération, c’est plutôt la rivalité qui le caractérise. Il n’existe pas de modèle de représentation unique, ce rôle est rempli par quelques organes de tutelle, et certaines organisations essaient de se faire passer pour le seul représentant légitime de la société civile.

Grâce au développement objectif du secteur, aux expériences accumulées, au besoin ressenti par la société pour la démocratie, au souci du bien de la société et au changement de l’environnement politique, les années à venir pourront être l’époque du changement qualitatif de la vie des ONG. Une des conditions nécessaires de ce changement est que le gouvernement ait une stratégie consciente mais et à la fois tolérante et modérée pour la sphère civile.

II. LES PRINCIPES DE BASE DE LA STRATÉGIE CIVILE DU GOUVERNEMENT
La phrase-clé de la stratégie civile, du gouvernement est le titre du point 4 du paragraphe « A » consacré aux tâches de l’État dans le chapitre II du programme gouvernemental: « Un État qui considère comme partenaire la société civile et autonome ». Conformément à cela, le gouvernement

-
reconnaît et connaît l’importance des ONG dans l’épanouissement de la démocratie sociale ainsi que dans la réalisation des libertés et dans l’accomplissement de la personnalité;

-
respecte l’indépendance des organisations civiles et considère comme naturelle le contrôle de la société et en ressent le besoin;

-
désire mettre fin à la dépendance politique des organisations civiles;

-
considère les ONG dans le processus d’adhésion à l’Union européenne comme les lieux d’adhésion des cultures, des citoyens et des destins individuels;

-
considère que, à travers leur volontariat, leur esprit d’initiative, leur entraide et leur solidarité sociale, les ONG déploient une activité déterminante pour la formation du pays et dans la diversité de la vie quotidienne;

-
considère les ONG et leur représentants légitimes comme parties intégrantes du dialogue social et de la concertation d’intérêts;

-
souhaite soutenir la naissance de la coordination régionale des ONG afin de renforcer les chances des ONG de déployer une activité efficace et de faire valoir leurs intérêts;

-
assure aux ONG, dans l’esprit de la législation ouverte, la possibilité de participer à l’élaboration des projets de réglementation et d’en donner leur avis;

-
assure les conditions juridiques du fonctionnement des ONG;

-
participe à la création des conditions financières indispensables à l’activité et au fonctionnement des ONG;

-
table sur les ONG dans la prestation de services, et, sur la base de la neutralité sectorielle, il est ouvert à la division la plus large du travail dans le domaine de la santé, de l’enseignement, des services sociaux, de la culture, de la protection de l’environnement, etc.;

-
compte sur les ONG comme acteurs dans la création de la société basée sur le savoir et de la société informatisée;

-
crée les conditions réglementaires de la participation des ONG aux processus de l’aménagement du territoire et de l’action régionale;

-
table sur l’activité des ONG dans les différents domaines de la défense d’intérêts (par ex. consumérisme, protection de l’environnement, droits de l’homme, droits des minorités, des malades, etc.);

-
facilite l’association des ONG hongroises à des réseaux civils internationaux et, par là, le développement de la « diplomatie civile »;

-
est prêt à entretenir des relations de partenariat sur un pied d’égalité avec les représentants légitimes élus, délégués par le secteur;

-
œuvre à ce que la conscience collective politique apprécie l’activité du secteur civil;

-
attend que tous les organismes de l’administration publique adoptent les principes énumérés précédemment et avec leur manière d’agir et leurs mesures, elles montrent un exemple à suivre aux collectivités;

-
attend des ministères et des organes ayant des compétences nationales qu’il définissent leurs propres tâches dans ce domaine conformément à la stratégie civile du Gouvernement, et qu’ils mettent au point leur propre stratégie civile de branche en concertation avec les ONG partenaires.

III. LES ÉLÉMENTS DE LA STRATÉGIE CIVILE DU GOUVERNEMENT
1.
Le gouvernement rend plus transparentes, plus consistantes et plus simples les réglementations régissant le fonctionnement et la gestion des ONG et, à cette fin, il soumet les projets de loi nécessaires au Parlement.


-
Il est nécessaire d’amender les lois sur les statuts (loi sur le droit d’union) réglementant la création et le fonctionnement des ONG, et de les adapter aux conditions changées. Il faut étudier la nécessité et la possibilité de déposer le projet d’une loi globale sur le secteur civil.


-
Sur la base des expériences de cinq ans, il faut analyser l’entrée en application de la loi CLVI de 1997 sur les organes d’utilité publique, procéder à sa révision et effectuer l’harmonisation juridique interne.


-
Il faut examiner la rentabilisation des biens immobiliers cédés aux organisations sociales.




-
Dans la loi sur les finances publiques et les arrêtés gouvernementaux y relatifs, il faut préciser les règles financières et procédurales de la délocalisation des tâches auprès des organes d’utilité publique et de la participation aux tâches publiques.


-
Il faut revoir la loi dite de « 1% » (loi CXXVI de 1996). Il faut étudier en particulier la question de


• l’extension du nombre des bénéficiaires au profit des acteurs de la sphère civile (en effet, actuellement des sous-programmes, des organismes budgétaires et d’autres organismes peuvent être aussi bénéficiaires);


•
il faut créer les conditions réglementaires qui permettent que le 1% dont les contribuables n’ont pas défini la destination puisse servir les intérêts du secteur civil (comme dans le cas de l’autre 1% qui a pu être versé au bénéfice des Églises).


-
Outre la révision des règles comptables, il est nécessaire de procéder à la différenciation des réglementations relatives au fonctionnement et à la gestion par ordre de grandeur des recettes, car les recettes de près de la moitié des organisations à but non-lucratif (48,55) n’atteignent pas les 500 mille forints par an. Aux termes de la loi comptable, les autres organisations peuvent choisir la comptabilité simple à condition que leurs recettes soient inférieures à 50 millions de forints par an.

2.
Le gouvernement augmente sensiblement l’ordre de grandeur des ressources pouvant être mises à la disposition des ONG et, à cette fin, il soumet les projets de loi nécessaires au Parlement. L’objectif est que, pour la fin de ce cycle gouvernemental, les recettes totales de ce secteur baissent au point d’arriver à la limite inférieure de celles des pays de l’Union européenne, soit 40%. Parallèlement à cela, le gouvernement assure et exige que les conditions auxquelles les fonds publics peuvent être postulés et alloués soient rendues publiques, notamment:

-
En dehors des ressources budgétaires allouées, il faut augmenter les aides normatives et réduire l’allocation des aides personnalisées. Pour cela, il faut que, dans l’exécution des tâches publiques, la neutralité sectorielle soit réalisée.

-
Parallèlement à la prise en charge et la délocalisation des tâches publiques, il faut aussi mettre à disposition les ressources nécessaires.

-
Il faut procéder à la révision exhaustive des aides énumérées par la loi de finances annuelle et définir le principe ordonnateur à suivre.

-
Il faut exiger que les fondations créées exclusivement par l’État soient transformées en fondations publiques et c’est à cela qu’il faut désormais subordonner leur financement.

-
Le gouvernement présente un projet de loi pour la création du Programme de Base National Civil. La source de financement de ce programme de base est le 1% de l’IRPP dont les contribuables n’ont pas défini la destination.

-
Dans les organes chargés d’allouer des aides à partir du Programme de Base National Civil, il faut assurer la majorité aux représentants du secteur civil. La création du Programme de base National Civil n’entraîne pas la réduction d’autres ressources destinées à la sphère civile.

-
L’aide au fonctionnement des petites organisations qui ne sont importantes que pour une petite collectivité (mais très importante pour la sphère civile en tant que telle), qui ne sont pas en mesure de prendre en charge des tâches et qui ont postulé des financements de programme sans beaucoup de chances de l’obtenir, pose un problème spécial.

-
Il faut examiner à quelles conditions il est possible d’exonérer les ONG de l’impôt sur les sociétés qu’elles seraient tenues de payer sur la part du bénéfice réinvesti, à condition que ce dernier le soit pour le développement de leur activité.

3.
Les ONG seront les acteurs et les participants actifs des décisions stratégiques prises dans des questions définissant l’avenir du pays. La question ayant une priorité absolue dans ce cycle gouvernemental est l’adhésion de la Hongrie à l’Union européenne. L’adhésion du pays implique aussi l’intégration du secteur civil hongrois lors de laquelle tout citoyen et toute ONG va s’intégrer aux dimensions européennes. Les organisations du secteur civil peuvent jouer un rôle particulièrement important dans le succès du référendum et dans l’interprétation des connaissances sur l’Union européenne à la population. Dans ce domaine, il est particulièrement important de connaître:


-
les effets sur l’économie de l’intégration des politiques fonctionnant dans l’Union européenne;


-
la libre circulation des marchandises, des services, des personnes et des capitaux du point de vue du secteur civil;


-
la prise de contact avec les organisations internationales d’aide et de développement et la diversité des aides communautaires que les ONG peuvent postuler;


-
l’aide que le gouvernement peut offrir aux ONG pour l’obtention des ressources communautaires;


-
l’intégration des prises de position et des directives de l’Union européenne dans la réglementation hongroise;


-
comment faire valoir en même temps les intérêts nationaux et l’appartenance à l’Union européenne.


La garantie de l’indépendance du secteur, la transparence des ressources et des aides versées aux ONG et le professionnalisme des services civils sont autant d’exigences très importantes de l’Union européenne. Dans son travail de législation, le gouvernement peut faire valoir ces normes en coopération avec le secteur civil.

4.
L’enregistrement unifié des ONG ayant obtenu des aides budgétaires par dépôt de candidature permet d’éviter les financements parallèles, le développement et le suivi du système de cofinancement et de mettre à jour les disproportions, les lacunes, les inconséquences au niveau territorial et les écarts de branche du mécanisme de financement. L’objectif à long terme est la simplification du système d’enregistrement des dettes publiques et la réduction de la bureaucratie autour des pièces justificatives relatives aux aides.

5.
La donation à titre privé et le volontariat peuvent constituer des ressources importantes du secteur civil. En vertu de la loi en vigueur sur l’IRPP, les particuliers peuvent demander le remboursement de 30% de leur impôt assis sur l’aide financière qu’ils ont offerte. La limite supérieure du montant dont le remboursement peut être demandé est de 50 mille forints pour les organisations d’utilité publique et de 100 mille forints dont l’utilité publique est d’importance prioritaire. Ces montants ne sont pas matériellement intéressants. Le particulier n’a droit à des avantages ni pour son don, ni pour son travail bénévole. Un objectif stratégique est que les particuliers contribuent dans une mesure croissante aux ressources des ONG. À cette fin, il faut examiner les questions suivantes:


-
il faut que les personnes soumises au régime de l’IRPP et offrant leur soutien aux ONG puissent réduire leur impôt de la part croissante de leur don;


-
il faut que le travail bénévole bénéficie d’une plus grande estime sociale, et que des mesures législatives encourageant ce dernier soient prises.

6.
Un élément important de la stratégie gouvernementale est que les réglementations et les mesures destinées à défendre les intérêts du secteur et à en créer les conditions de fonctionnement soient élaborées avec le concours et les propositions des ONG. Il est nécessaire de créer, aussi bien au niveau gouvernemental qu’au niveau ministériel les mécanismes de coopération et les canaux de communication qui rendent possible le contact interactif. Il faut recevoir avec empathie et tolérance les avis qui sont d’une grande diversité mais qui, très souvent, se contredisent et rivalisent. Un élément important du système de conditions du secteur civil est l’attitude compréhensive que les représentants du gouvernement et des organes gouvernementaux témoignent vis-à-vis des civils souvent inexpérimentés dans les affaires de l’administration publique. Pour cela, il faut inclure les connaissances relatives au secteur civil et aux organisations à but non-lucratifs dans le programme de l’examen spécialisé d’administration publique et dans celui des cours de formation.

7.
Présentes – à des degrés peut-être divers – dans tous les domaines de la vie (enseignement, culture, services sanitaires et sociaux, protection de l’environnement, sécurité publique, sport, développement des agglomérations, protection des consommateurs, protection des droits de l’homme), les ONG participent, en dehors des réglementations touchant le secteur, naturellement à l’ensemble du processus de la législation ouverte. Il faut que les lois à créer sur le lobbying et sur la défense d’intérêts consacrent un chapitre à part aux possibilités des ONG.

8.
En 2000, le secteur civil hongrois occupait 62,5 mille employés, et le nombre des volontaires dépassait 400 mille personnes. Le nombre des employés et des volontaires va nécessairement augmenter dans l’avenir – à la suite de la délocalisation et la prise en charge des tâches publiques – ce qui pourra être un élément créateur d’emplois. Le développement des ressources humaines est une exigence dans le secteur civil aussi. Dans l’enseignement supérieur et dans la formation professionnelle, l’enseignement des connaissances professionnelles relevant du domaine de la société civile et de celui des organisations à but non lucratif est possible aussi bien dans le cadre de cursus accrédités que sous d’autres formes. Il serait utile d’accroître le nombre des bourses et des voyages d’études à l’étranger pour les futurs diplômés s’intéressant à la sphère civile, néanmoins l’organisation de cursus de formation ayant pour objet les organisations à but non-lucratif ne peut pas être un but stratégique.

9.
Les ONG, véritables utilisateurs de toute nature de l’informatique gouvernementale, peuvent être des partenaires sérieux dans la constitution de la société de l’information. Il s’agit des Télé-maisons, des Centres Civils de Prestation de Services, des initiatives informatiques civiles, bases d’information les plus importantes des communautés civiles locales, qui peuvent être les créateurs et les continuateurs de l’échange d’informations et de l’administration électronique. Ce sont les institutions culturelles et les bases informatiques fonctionnant sous forme d’entreprise qui sont les plus aptes à cette activité. L’objectif stratégique et l’intérêt élémentaire du gouvernement sont de favoriser ces organisations et de faciliter la création des conditions objectives de fonctionnement.

10.
Le gouvernement estime qu’il serait opportun et important de créer, après les sièges départementaux, dans la capitale le Centre Civil de Prestation de Services de la Région de Budapest. C’est un projet que – dans le respect total de son autonomie – il est prêt à soutenir par des moyens matériels aussi tout en coopérant avec la municipalité de Budapest.

11.
Pour l’analyse réelle des processus se déroulant dans la société – ainsi dans le secteur civil aussi – le gouvernement ne peut pas se passer du service d’informations statistiques et des recherches, de même que de la publication et de l’accès à ces dernières. En dehors de la constatation des tendances générales du secteur, il est particulièrement important d’encourager et de soutenir les recherches spécifiques qui analysent l’impact de l’adoption des services publics, les conséquences de l’adhésion à l’Union européenne, le volontariat, la démocratisation de la société et le rôle rempli par la sphère civile dans ce processus.

12.
Les relations de partenariat entre le gouvernement et le secteur civil rendent nécessaire que ce dernier ait une représentation légitime dont la mise en place est une affaire intérieure de la société civile. L’intérêt stratégique fondamental du gouvernement est donner l’aide demandée à la création autonome de cette représentation. Les tentatives jusqu’ici échouées et les débats houleux qui ont lieu actuellement demandent beaucoup de tact et de modération, cependant l’absence d’une représentation légitime ou le prolongement de cette situation ne sont pas de l’intérêt du secteur civil non plus. Cette représentation des intérêts du secteur civil serait autorisée à:


-
participer à l’élaboration des réglementations concernant le secteur;


-
exercer un droit de regard dans les lois de finances annuelles sur les chapitres relatifs au secteur civil;


-
représenter les intérêts sectoriels devant les organes gouvernementaux du dialogue social dans les différents procédures et processus visant à faire valoir les intérêts du secteur;


-
initier le développement des activités de l’État;


-
exercer toute fonction de défense d’intérêt que l’organe de représentation juge nécessaire.

13.
Avec le concours des experts du secteur, le gouvernement et la future représentation examinent la nécessité sociale et les conditions législatives de la création d’un établissement public civil. Cet établissement public aurait entre autres pour tâche de:


-
participer à l’enregistrement des données des ONG;


-
donner son avis dans l’attribution du statut d’utilité publique;


-
exercer la surveillance nécessaire que cela impose;


-
collecter et d’enregistrer les rapports sur l’utilité publique et les comptes rendus sur l’affectation du 1%;


-
participer, sur demande, dans les questions techniques aux procédures d’enregistrement, de suppression et aux procédures administratives de surveillance légale, aux procédures de la Cour des Comptes et du fisc;


-
publier le Journal d’Aide Publique;


-
donner des expertises dans des questions techniques civiles;


-
fournir des informations juridiques et des pièces justificatives et de remplir des fonctions d’arbitre dans des différends précédant le litige;


-
fournir des services (informations, dépôt de dossiers de candidature, conseil juridique et financier, formation, etc.) aux ONG.

14.
Afin de rendre le dialogue social mieux ciblé, le Gouvernement met en œuvre – tant qu’il n’existe pas d’autres formules plus appropriées pour cette tâche – les moyens nécessaires pour que, sur demande, les acteurs déterminants de la société civile puissent dialoguer avec les représentants du Gouvernement dans les questions intéressant mutuellement les deux parties. Il attend la prise de contact de tous les acteurs qui sont prêts à faire le point des processus se déroulant dans la société, à présenter les problèmes communs qui se posent et à les gérer avec des moyens communs.


Le Gouvernement s’engage à désigner pour la concertation des responsables gouvernementaux compétents – conformément aux sujets proposés préalablement par les ONG - à examiner sur le fonds les problèmes soulevés et à rendre ces forums réguliers et publics. 
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